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BILAN ADOPTION HAÏTI 2007
Année difficile concernant l’adoption en Haïti pour les délais d’attente des enfants. Depuis un an des nouvelles procédures ont été mises en place par les autorités haïtiennes  afin de garantir la légalité de l’adoption, mais le temps de leur mise en place et de leur fonctionnement a fortement freiné l’avancement des dossiers d’adoption : beaucoup d’enfants sont en attente dans les crèches et  peu d’enfants sont arrivés cette année.
ARRIVEES D’ ENFANTS  et VOYAGES
4 enfants sont arrivés cette année  en provenance de la crèche Notre Dame De La Nativité :

- le 12 janvier Odly LARRIEU  délégation Sud-ASF  accompagnement Monique WIENER, notre correspondante AEP
- le 14 juillet Shana BEIGNIER délégation Centre accompagnement Jacques GENTIL

- le 13 août Bethyna HAEGHEBAERT délégation Nord-Picardie accompagnement Marie-Jeanne BUTEL

- le 14 décembre Daniela RIPAULT délégation Centre accompagnement Monique WIENER

Début juillet la Présidente Christiane GENTIL a effectué une mission  de 10 jours en Haïti  avec la Présidente de L’Oeuvre Adoptive Lyonnaise Anne MONTEL.

Les 3 voyages des membres d’AEP pour ramener les enfants en France , selon le choix libre et réfléchi des parents, comme signé dans le contrat appelé MER ( Mise En Relation), ont permis  aux accompagnateurs   sur place dans le pays d’analyser le fonctionnement des crèches et d’évaluer les besoins, de rencontrer les enfants et de suivre leur évolution, de clarifier des situations difficiles, de mieux appréhender l’évolution du pays , de comprendre les lenteurs et difficultés de parcours des dossiers d’adoption et ainsi mieux soutenir les parents adoptants dans l’attente longue et douloureuse de leur(s) enfant(s).
VOYAGE EN FRANCE DES DIRECTRICES de CRECHES :

Début mai, nous avons eu le plaisir d’accueillir  Madame Anne-Marie DESROSIERS, directrice de la crèche LA BERGERIE et Madame Eveline LOUIS-JACQUES, directrice de la crèche NOTRE DAME DE LA NATIVITE. Lors de journées organisées par les membres d’AEP,  elles ont rencontré dans  différentes délégation,  des parents en attente d’enfants,  ainsi que les enfants adoptés, arrivés en France, et leurs familles. Leur joie fut grande de voir l’adaptation et l’évolution harmonieuse des enfants. Ces derniers étaient également heureux de les retrouver. L’un des voyages et séjour a été financé  par AEP.
LES CRECHES :

Les crèches sont les premières à subir les conséquences du rallongement des procédures : augmentation du nombre d’enfants, gestion matérielle et financière très difficiles. AEP a donné, cette année encore, une contribution financière supplémentaire pour le forfait de pension et l’écolage, dans la mesure où, dorénavant, le temps de séjour des enfants dans les crèches dure presque 24 mois.
4 crèches  avec lesquelles nous avons des dossiers en cours :
NOTRE DAME DE LA NATIVITE: Fontamara 27, 8 bis rue Delva, Port au Prince.

Directrice Eveline LOUIS-JACQUES

9 enfants en attente pour AEP dont 4 fratries.

Plus d’enfants que l’an dernier, environ une centaine d’enfants actuellement. Extension de la crèche en cours : infirmerie, salle de classe, cantine …avancement des travaux selon les finances disponibles. Médecin qui passe tous les jours. Une personne pour l’éveil scolaire. 
Madame Louis-Jacques a quitté son activité professionnelle pour se rendre plus  disponible pour la crèche et pour  la gestion des dossiers en lien étroit avec le cabinet d’avocat.

Au mois d’août, un membre d’AEP  a séjourné une huitaine de jours dans cette crèche, a pu en  évaluer le  fonctionnement.
LA BERGERIE  Delmas 75, 3 bis rue Richard Jules, Port au Prince.

Directrice Anne- Marie DESROSIERS

Exclusivité avec AEP

11 enfants 

Petite structure où les enfants sont bien suivis, épanouis, bien encadrés par du personnel attentionné. Les plus grands ont été scolarisés cette année. Certains enfants sont là depuis 3 ans.

ESPOIR DES PETITS ANGES D’HAÏTI  Mon Repos 44, 14 route de Carrefour, Port au Prince.
Directrice Nadia BERNADIN

6 enfants pour AEP

40 enfants environ dans la crèche. Une annexe a été créée cette année. 
Personnel en nombre. Institutrice pour  l’éveil préscolaire. Suivi régulier des enfants par le médecin.
Depuis cette année EPAH travaille avec un OAA « Agir Pour l’Enfant » qui a 20 dossiers en cours.

POUPONNIERE NID d’AMOUR  Route de Frères, 17 rue Duke, Pétionville.
Directrice Edith SALOMON

4 enfants pour AEP

25 enfants dans la crèche et d’autres chez des assistantes maternelles par manque de places.

1 crèche  avec laquelle nous avons toujours un contrat, mais dans laquelle nous n’avons pas déposé de dossier depuis 4 ans: crèche NID DES ENFANTS DE MARIE, Delmas 33, rue Jacques 1er , 5 impasse Godefroy, Port au Prince.
Directrice Micheline FONTELUS

30 enfants.

DOSSIERS EN COURS AU 31.12.2007
30 dossiers apparentés avec enfants en attente dans les crèches 

3 dossiers non apparentés en attente d’enfants en Haïti
1 dossier de parent en cours dans la région Centre 

AVOCATS :

Cabinet de Maître Conand  MASSE pour les crèches La Bergerie, Notre Dame De La Nativité et Espoir des Petits Anges d’Haïti.

Cabinet de Maître BEDIA pour la  Pouponnière Nid d’Amour.
PROCEDURE d’ADOPTION : 

Il faut préparer les parents à une attente d’environ 2 ans entre l’attribution de l’enfant et son arrivée. Procédure toujours très lente, avec vérifications des dossiers à chacune des principales étapes :
-PREPARATION du dossier au cabinet d’avocats.

-IBESR : vérification de l’adoptabilité de l’enfant  et convocation des parents de naissance  pour un entretien avec une personne de l’IBESR .Depuis l’été 2007 les dossiers ne sont plus bloqués et restent en moyenne 4 à 5 mois.( Retour des dossiers  au cabinet d’avocat  si corrections à effectuer.)  Délivrance de l’AUTORISATION d’ADOPTION
- PARQUET : Instruction du dossier. Plusieurs mois sont nécessaires .Le dossier est examiné pour vérifier l’adoptabilité de l’enfant selon  la loi  haïtienne de 1974. Un certificat de stérilité  d’un des adoptants est  recommandé. Les parents de naissance sont convoqués de nouveau par le Parquet en vue de l’homologation de l’autorisation d’adoption délivrée par l’IBESR puis légalisation des signatures.
-JUGEMENT rendu par le Procureur, puis  homologation de ce  jugement et légalisation des signatures du Procureur, par le Parquet, par le Ministère de la Justice, et par le Ministère des Affaires Etrangères.
- AU CABINET D’AVOCATS, préparation du dossier  avant de le porter au Ministère de l’Intérieur.
-MINISTERE DE L’INTERIEUR : durée de plusieurs mois : 4 étapes pour la vérification juridique et administrative du dossier. Etude du dossier par le bureau de l’EMIGRATION accompagné de nouvelles fiches d’identités des adoptants (demandées par le  Bureau Politique). 
Bureau d’Agence des dossiers pour la délivrance d’AUTORISATION d’émission de passeport, puis  retour à l’EMIGRATION pour l’EMISSION du PASSEPORT.
-Dépôt du dossier à l’AMBASSADE DE FRANCE. : examen du dossier :3 à 4 semaines d’attente. .Renvoi du dossier à la crèche si des corrections sont à effectuer par l’avocat . Si le  dossier est  correct , le  SGAI( Secrétariat Général de l’Adoption Internationale)du Ministère des Affaires Etrangères à Paris étudie la demande de visa  de l’Ambassade de France ( 1 à 2 semaines)et  donne à l’Ambassade de Port au Prince  l’autorisation d’émettre  le visa.
Nous sommes confrontés à deux problèmes qui résultent de l’allongement des procédures :
- des enfants vont arriver au-delà de l’âge spécifié par la notice

- le délai de validité de certains agréments va être dépassé. Laure Néliaz de la DGAS rappelait que la prorogation d’agrément n’a pas de valeur juridique, mais il est possible d’accepter une extension de 3 mois  dans le but de terminer une procédure proche de la fin.  Sinon la famille doit procéder à un nouvel agrément au moins 6 mois avant la fin de validité de l’agrément.
Tous les OAA français et étrangers sont confrontés à ces mêmes longueurs de procédures et ont éprouvés la nécessité d’une concertation  entre OAA. 12 OAA français et 2 OAA allemands se sont réunis 3 fois  en 2007 pour réfléchir ensemble sur les  difficultés de l’adoption en Haïti et  trouver les moyens d’agir en concertation  auprès des autorités haïtiennes pour une meilleure efficacité.   .
Néanmoins, nous n’avons aucune maîtrise  des délais de procédure, et devant l’allongement du traitement des dossiers d’adoption, notre rôle d’OAA  est de rester proche des familles  de les accompagner et  de les soutenir  dans l’attente longue et difficile de leur(s) enfant(s).
                                                           Bernadette BATAILLE responsable adoption Haïti 







